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Cette encyclopédie en voie de publica
tion est susceptible d'intéresser les profes
seurs, étudiants et chercheurs à l'emploi du 
gouvernement et plus particulièrement ceux 
engagés dans des recherches de systèmes com
parés. Le milieu syndical et patronal qui a des 
ramifications hors ses frontières nationales 
trouvera des textes de synthèse lui permettant 
de posséder une bonne vue d'ensemble de tel 
ou tel pays. 

Toutes les monographies sont publiées 
en langue anglaise (version originale ou tra
duction). On peut se procurer l'encyclopédie 
en s'adressant à: Kluwer-Law and Taxation 
Publishers, P.O. Box 23, 7400 G A Deventer, 
The Netherlands. 

Rodrigue BLOUIN 
Université Laval 

Les protocoles de retour au travail: une ana
lyse juridique, par Claude D'Aoust et 
Louis Leclerc, Monographie no 6, 
Montréal, École de relations industriel
les de l'Université de Montréal, 1980, 81 
pp. 

Pour les personnes intéressées au conten
tieux des relations de travail, ce titre de la mo
nographie des auteurs D'Aoust et Leclerc ne 
peut que susciter l'intérêt justifié pour un tel 
sujet. En effet, nul n'est besoin de préciser 
que dans l'actualité et plus particulièrement, 
dans les journaux, la négociation du protoco
le de retour au travail occupe souvent autant 
de place que l'objet même des revendications 
des salariés en grève. Non seulement le proto
cole de retour au travail suscite-t-il une analy
se factuelle de cette phase finale de certaines 
négociations et de l'état de grève ou de lock-
out sous-adjacent, mais ce document très par
ticulier a toujours provoqué maintes interro
gations quant à sa qualification légale et ses 
implications juridiques. Ce sont ces derniers 
points sur lesquels porte l'étude des auteurs. 

Suivant une classification des clauses ha
bituelles des protocoles de retour au travail, 
les auteurs analysent les implications juridi
ques desdites clauses et plus particulièrement, 
en regard des clauses de modalités d'applica
tion de certaines conditions de travail et de 
certains avantages sociaux (ancienneté, va

cances, etc.), de modalités quant à l'abandon 
ou au retrait des procédures judiciaires, de 
modalités relatives aux mesures disciplinaires 
et enfin, de modalités quant au retour au tra
vail proprement dit. Toute cette analyse juri
dique est abondamment étayée de renvois à 
de la doctrine et de la jurisprudence fort ap
propriées compte tenu de la particularité du 
sujet traité. Enfin, qu'il suffise également de 
mentionner que cette analyse répond à deux 
questions fort épineuses en la matière, soit les 
questions de savoir si les clauses d'abandon 
de poursuites criminelles sont valides et si les 
clauses contenues dans un protocole de retour 
au travail peuvent faire l'objet d'un grief. 

Cet ouvrage doit sans conteste être lu et 
parcouru par tous ceux qui sont appelés à 
négocier et à rédiger un protocole de retour 
au travail. 

Robert TOUPIN 

Brodeur, Matteau & Schmidt 

Analyse empirique des décisions de rémuné
ration de la Commission de lutte contre 
l'inflation, par David K. Foot et Dale J. 
Poirier, Ottawa, Commission de lutte 
contre l'inflation, 1980, 95 pp. 

Cette étude examine les décisions de la 
Commission de lutte contre l'inflation à 
l'égard des régimes de rémunération qui pré
voyaient des augmentations supérieures aux 
indicateurs. Les objectifs des auteurs étaient 
d'établir les facteurs déterminants dans les 
décisions de la Commission et d'étudier la 
pondération attribuable à ces facteurs. 

Les 1721 cas constituant l'échantillon 
ont été choisis au hasard parmi les régimes de 
rémunération d'un an qui excédaient l'indica
teur pertinent au cours de la période de juin 
1976 à octobre 1977 inclusivement. La pério
de étudiée a été subdivisée en trois sous-
périodes avec un nombre équivalent de déci
sions. 

Un modèle de décision à deux étapes fut 
utilisé comme méthode d'analyse. Dans une 
première étape la Commission optait soit 
pour le taux de l'indicateur, soit pour le taux 
négocié ou pour un taux intermédiaire. Dans 
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une seconde étape, elle décidait du taux de 
l'augmentation intermédiaire. Par hypothèse, 
lesg2 étapes étaient considérées comme statis-
tiqape, elle décidait du taux de l'augmenta
tion intermédiaire. Par hypothèse, les 2 
étapes étaient considérées comme statisti
quement indépendantes. 

Parmi la gamme des variables possibles 
qui auraient pu influencer les décisions de la 
Commission (indicateurs, augmentation né
gociée, secteur d'activité, région, profes
sions...), les résultats indiquent «que les seu
les variables qui sont constamment des déter
minants significatifs de cette décision sont 
l'indicateur et le taux d'augmentation négo
cié». 

L'étude démontre aussi qu'à mesure que 
progressait le programme anti-inflationniste 
les caractéristiques particulières à chaque cas 
ont joué un rôle de moins en moins important 
dans la décision de la Commission. 

Dans un contexte d'inflation chronique 
qui accentue le danger de retour à des méca
nismes de contrôle des prix et des revenus, des 
études de ce genre sont appropriées. 

Jean-Marc ROBICHAUD 
Conseil du Trésor 
Gouvernement du Québec 

Analysing Jobs, by M.B. Youngman, R. 
Oxtoby, J.D. Monk and J. Heywood, 
Epping, Essex, Eng., Gower Press, 1978, 
157 pp. 

L'analyse des emplois est une technique 
qui peut être utile dans plusieurs domaines de 
la direction du personnel et des relations pro
fessionnelles: organisation du travail, recru
tement, sélection, placement, formation, pro
motion, amélioration des conditions de tra
vail, évaluation des emplois, négociations 
collectives, règlement des griefs, etc. Cette 
technique connue depuis des décennies a sur
tout été utilisée jusqu'à maintenant pour 
l'étude du contenu des emplois de métier, de 
production et de bureau. Rarement a-t-elle 
été adaptée à l'analyse des emplois profes
sionnels et de direction sous prétexte que ces 
emplois ne se prêtaient guère à une telle ana
lyse à cause du caractère complexe des tâches 

qu'ils comportent. C'est cette lacune qu'ont 
voulu combler les auteurs dans leur ouvrage 
Analysing Jobs. 

Bien que l'étude ne porte que sur l'analy
se des emplois d'ingénieurs et ce, dans le but 
spécifique de définir des objectifs de forma
tion pour cette catégorie d'employés, le pro
cessus d'analyse élaboré par les auteurs peut 
être appliqué à d'autres catégories d'emplois 
tout comme les résultats de l'analyse peuvent 
également être utilisés à des fins autres que 
celles de la formation du personnel. 

La méthode mise au point dans cet ou
vrage consiste principalement à choisir dans 
un premier temps un échantillon représentatif 
des postes de travail à analyser, à interviewer 
ensuite à l'aide d'entrevues semi-structurées 
les titulaires de ces postes dans le but de leur 
faire décrire leur travail et enfin à établir une 
liste exhaustive des tâches accomplies. Une 
copie de cette liste est ensuite transmise à tous 
les autres travailleurs visés par l'enquête et 
chacun doit y pointer les tâches qu'il exécute 
dans l'exercice de ses fonctions. Une fois les 
résultats compilés, le regroupement des pos
tes de travail en emplois est fait par la métho
de de classification de Ward qui consiste es
sentiellement à faire une comparaison par 
paires de tous les postes analysés, à calculer le 
nombre de tâches différentes pour chaque 
paire de postes comparés, à reporter graphi
quement les résultats et à déterminer les pos
tes qui représentent suffisamment de similitu
des pour être regroupés sous un même titre. 

Le processus d'analyse des emplois 
décrit ci-haut est ensuite complété par une 
étude portant sur les attitudes des ingénieurs 
à l'égard de leur travail ainsi que sur leur ex
périence de travail. 

Analysing Jobs est un ouvrage qui peut 
être un outil précieux non seulement pour les 
spécialistes en analyse des tâches et en évalua
tion des emplois, mais aussi pour les gestion
naires intéressés par les problèmes d'organi
sation du travail et de formation du person
nel. 

Gilles FERLAND 

Université Laval 


